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AVEC FO, CONSTRUISONS NOTRE AVENIR !

MTE
Ministère de la 

Transition Écologique

MCTRCT
Ministre de la Cohésion des 

Territoires et des Relations avec 
les Collectivités Territoriales

L’Action Sociale nous concerne tous mais tous, les agents 
ne la connaissent pas toujours ou pas suffisamment pour en 
bénéficier… quand ils le peuvent.
Elle propose pourtant un certain nombre de prestations 
sur des sujets très variés comme le logement, la restaura-
tion collective, les crèches, la culture, les vacances…
Vous trouverez ci-dessous une synthèse de l’ensemble 
de vos prestations d’action sociale 
ministérielle et interministérielle 
actualisées au 1er janvier 2021

Recueil d’informations 
sociales 2021

MM
Ministère de la 

Mer
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Les Prestations d’action sociale 
ministerielle
Le  rôle des CLAS

Le rôle du Comité Local d’Action Sociale (CLAS) est de recenser les 
besoins en matière d’action sociale collective.
Il émet un avis et propose des actions qui sont alors montées en 
direction des personnels.
Son/sa président·e ainsi que sa/son secrétaire sont des représen-
tants du personnel issus d’organisations syndicales.
Ils sont élus par les membres du CLAS pour 4 ans. Leur mandat est 
renouvelable.
Le vice-président de droit est le directeur.
Des commissions sont crées au sein de chaque CLAS 

Le prêt d’installation

Le prêt d’installation sans intérêts est destiné à faciliter l’accès au 
logement principal (location ou acquisition) des agents sous condi-
tions  de  ressources,  dans un délai d’un an à compter de la date 
d’entrée dans le logement. Le montant maximum de ce prêt varie 
de 3 000 € à 3 450 €, selon certains critères. 
Son remboursement peut s’étaler sur une durée de 40 mois maximum.
La demande doit être faite auprès de votre assistant de service social.

En savoir plus : Note du 11 mars 2021 relative au prêt d’installa-
tion proposé aux agents du ministère : 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/no
tice?id=Bulletinofficiel-0031788

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031788
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031788
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Le prêt social

Ce prêt sans intérêts d’un caractère social affirmé est des-
tiné aux agents se trouvant ponctuellement dans une situa-
tion pécuniaire difficile. Son montant maximum est de 3 500 
€, remboursable en 50 mensualités, avec une possibilité, pour 
les cas exceptionnels, de porter ce plafond à 4 000 €. La confiden-
tialité de la demande est garantie à l’agent. La demande doit être 
faite auprès de votre assistant de service social qui se chargera de 
transmettre le dossier au comité d’aide sociale (CAS) après avis de 
la commission aides matérielles du CLAS
En savoir plus : Note du 11 mars 2021 relative aux aides financières  
accordées aux agents du ministère : 
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notic
e?id=Bulletinofficiel-0031786

Les aides matérielles

Les agents dans une situation financière difficile peuvent obtenir 
soit une aide financière non remboursable sans toutefois excéder 
un montant plafond de 3000€ (sauf situation exceptionnellement 
grave), soit un prêt social (voir ci-dessus), soit les deux.
Dans les deux cas, il est nécessaire de prendre contact avec 
l’assistant·e de service social du service.
Après un entretien avec l’agent·e, un rapport est présenté à la com-
mission d’aides matérielles  du CLAS.
Les dossiers sont examinés par les membres qui composent cette 
commission dans le strict respect de l’anonymat.  
En savoir plus : Note du 11 mars 2021 relative aux aides financières  
accordées aux agents du ministère : 
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notic
e?id=Bulletinofficiel-0031786

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031786
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031786
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031786
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031786
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Prestation unique à la scolarité (PUSS)

La prestation unique de soutien à la scolarité est destinée à aider 
les agents à faire face aux dépenses liées aux études de leurs en-
fants âgés de moins de 26 ans au 1er septembre de l’année scolaire. 
Cette prestation est calculée d’après le quotient familial mensuel de 
l’agent et en fonction d’un nombre de points correspondant à des 
critères; la valeur du point est fixée à 55 €.
En savoir plus : Note du 15 juillet 2014 relative à la prestation 
unique de soutien à   la scolarité   pour   les agents  des MTES-
MCT  : https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.
fr/documents/Bulletinofficiel-0027774/met_20140014_0100_0105.
pdf

Le prêt de décohabitation pour les parents d’enfants 
étudiants

Ce prêt sans intérêts est destiné à aider au financement du coût sup-
porté par les familles dont le ou les 
enfants de moins de 26 ans sont dans l’obligation de décohabiter 
pour suivre des études. Ce prêt est accordé 
sous conditions de ressources pour un montant maximum de  
3 000 €, sur une période de remboursement 
pouvant aller jusqu’à 36 mois. La demande doit être faite auprès de 
votre assistant de service social qui se chargera de transmettre le 
dossier au comité d’aide sociale (CAS)
En savoir plus : Note du 11 mars 2021 relative à l’attribution d’un 

prêt aux agents pour leurs enfants qui décohabitent pour suivre 
des études : 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.
fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031795

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0027774/met_20140014_0100_0105.pdf
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0027774/met_20140014_0100_0105.pdf
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0027774/met_20140014_0100_0105.pdf
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031795
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031795
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L’arbre de noël

Une subvention de 40 €  par enfant de moins de treize ans 
dans l’année est instituée.
Ce montant vise tant à financer le spectacle que les jouets des 
enfants .
Cette manifestation est l’occasion de créer un lien social entre tous 
les agents d’une même communauté de travail . L’organisation de 
l’arbre de Noël repose sur le CLAS. Le service est le maître d’ou-
vrage, le CLAS est le maître d’ouvrage délégué et maître d’œuvre. 
L’association locale peut être le maître d’œuvre délégué. 
En savoir plus : adressez-vous à votre président de CLAS 

Les crédits d’initiatives locales (CIL)

Ces crédits attribués aux services permettent aux CLAS d’organiser 
diverses actions sociales collectives.
Ces actions collectives, créatrices de lien social, visent à promou-
voir d’une part, les actions d’information et de communication 
concernant l’environnement familial et, d’autre part, l’organisation 
de séjours, de journées et de manifestations, en faveur des agents 
actifs, des retraités et de leurs ayants droit. 
En savoir plus : adressez-vous à votre président de CLAS
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Les Prestations d’action sociale 
interministérielle
Le rôle des  SRIAS

Les SRIAS constituent l’échelon régional de concertation et de coor-
dination de l’action sociale au bénéfice des agents rémunérés sur le 
budget de l’État. 
Composées de représentants du personnel désignés par les organi-
sations syndicales et de représentants de l’administration, elles éla-
borent des propositions de projets concrets d’action sociale sur leur 
territoire. 
Les actions proposées par les SRIAS ont vocation à répondre, en 
complément des crédits d’action sociale propres à chaque ministère, 
à des besoins collectifs non couverts visant à améliorer les conditions 
de vie des agents de l’État et de leurs familles, notamment dans les 
domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs. 
Elles aident également les agents à faire face à des situations difficiles.
Chaque année, plus de 330 actions sont mises en place sur l’ensemble 
du territoire (séjours en colonie de vacances, stages de préparation à 
la retraite, aides à la pratique sportive…).
Les catalogues des actions proposées par les SRIAS sont accessibles 
sur leur site internet ou sur demande auprès de la préfecture de ré-
gion ou de la SRIAS.
Selon la nature de l’action proposée, une participation financière 

peut être demandée à l’agent en fonction  du niveau de revenu et/ 
ou du quotient familial.

Renseignez-vous auprès de la section régionale interministé-
rielle d’action sociale (SRIAS) de votre région. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regio-
nales-interministerielles-daction-sociale-srias

https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
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Le CESU (chèque emploi service universel) :

La prestation garde d’enfant 0-6 ans – CESU est une aide 
délivrée sous forme de Chèques emploi-service universels 
(CESU), préfinancés.
Cette prestation s’adresse aux agents de l’État ayant au moins un 
enfant de moins de 6 ans.
Le  montant de l’aide est fonction du revenu fiscal de référence et 
du nombre de parts du foyer fiscal des personnes ayant la charge de 
l’enfant. Pour les familles vivant en couple, l’aide est soumise à un 
plafond  de  ressources et son montant, en année pleine, est de 200, 
400 ou 700 € .Pour les familles mono-parentales  (parents  isolés), 
l’aide est octroyée sans condition de ressources et son montant, en 
année pleine, est de  265 € , 480 € ou 840 € .
Demande en ligne à faire à l’adresse : 
www.cesu-fonctionpublique.fr 
Pour mémoire : Circulaire du 5 novembre 2019 relative à la presta-
tion d’action sociale interministérielle « CESU – garde d’enfant 0/6 
ans » : https://www.circulaires.gouv.fr/circulaire/id/44875

La prestation repas 

Le montant 2021 de la prestation interministérielle (PIM) «repas» 
est de 1,29 € par rationnaire dont, au 1 er janvier 2021 l’indice brut 
de traitement est inférieur ou égal à 567 - indice nouveau majoré 
(INM) égal à 480 
Le montant de la subvention est actualisé chaque année 
(https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45101)  selon les taux 
appliqués par la Direction générale de l’Administration et de la 
Fonction publique (DGAFP) pour les prestations à réglementation 
commune.
L’administration participe au prix des repas servis dans les restau-

http://www.cesu-fonctionpublique.fr
https://www.circulaires.gouv.fr/circulaire/id/44875
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45101
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rants administratifs et inter-
administratifs sous forme 
d’une subvention. Cette sub-
vention n’est jamais remise 
directement à l’agent mais 
versée à l’organisme ges-
tionnaire, l’agent bénéficiant 
d’une réduction sur le prix du 
repas consommé. Lorsqu’il 
n’existe pas de restaurant de 
l’administration à proximité 
d’un centre administratif, des 

conventions peuvent être signées avec les gestionnaires de restau-
rants du secteur privé et notamment de restaurants d’entreprise de 
manière à permettre l’accès de ces restaurants aux agents de l’État.
Les fonctionnaires stagiaires élèves des écoles d’administration, 
les   agents non titulaires, les apprentis effectuant un stage dans le 
cadre d’un cursus universitaire ou d’une formation professionnelle 
ouvrent droit au versement de la subvention.
Les agents retraités des administrations de l’État peuvent ainsi que 
leurs conjoints être accueillis dans les restaurants des administra-
tions.
Les personnes extérieures, les retraités et leur conjoint ne peuvent 
prétendre au bénéfice de la prestation repas, ils doivent acquitter un 
prix de repas au moins égal au prix de revient dudit repas, toutes 
charges comprises.
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Les aides à la famille : 

Allocation aux parents sé-
journant en maison de repos 
avec leur enfant de moins de 5 
ans : 23,88 € par jour 
      Conditions d’attribution: 
•	 aucune condition d’indice ou 
de ressource n’est exigée ;
•	 le séjour de l’agent doit être 
prescrit médicalement et se dérouler 
dans un établissement agréé par la 
Sécurité Sociale ;

•	 l’agent peut être accompagné d’un ou de plusieurs de ses enfants. 
Dans ce cas, la prestation est accordée au titre de chacun de ceux 
qui sont âgés de moins de 5 ans au premier jour du séjour ;

•	 la durée de prise en charge ne peut dépasser 35 jours par an.
Le montant de la subvention est actualisé chaque année 
(https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45101) selon les taux 
appliqués par la Direction générale de l’Administration et de la 
Fonction publique (DGAFP) pour les prestations à réglementation 
commune.

Enfants handicapés :

•	 Allocations aux parents d’enfant handicapé de moins de 20 ans 
(par mois) : 167,06 €. 

L’administration apporte à ses agents, en complément de l’alloca-
tion d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) prestation sociale 
financée par la sécurité sociale - une aide financière spécifique. La 
prestation est subordonnée au paiement des mensualités de l’allo-
cation d’éducation de l’enfant handicapé (A.E.E.H.)
•	 Allocation pour jeunes adultes handicapés poursuivant des 

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45101
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études ou un apprentissage entre 
20 et 27 ans : versement mensuel 
au taux de 30% de la base men-
suelle de calcul des prestations 
familiales, soient 167,06 € par 
mois.

•	 Séjours en centre de vacances 
spécialisé (par jour) : 21,88 €.

   Le montant de la subvention est 
actualisé chaque année selon les 
taux appliqués par la Direction générale de l’Administration et de 
la Fonction publique (DGAFP) pour les prestations à réglementa-
tion commune

Les séjours d’enfants :

Circulaire du 24 décembre 2020 relative au barème commun appli-
cable au bénéfice des agents des directions départementales inter-
ministérielles pour certaines prestations pour séjours d’enfants 
(https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45102)

Par souci d’égalité de traitement, ce barème commun est appliqué à 
l’ensemble des agents des MTES/MCT

• Colonie de vacances :
Le montant de la prestation est calculé en fonction d’un taux jour-
nalier selon le quotient familial .

- moins de 13 ans: de 10,72 à 23,69 € par jour
- de 13 à 18 ans: de 16,29 à 30,19 € par jour

Cette prestation est destinée à prendre en charge une partie 
des frais de séjour des enfants d’agents dans des centres de 

vacances avec hébergement. Les centres de vacances 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45102
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avec hébergement sont des établissements   perma-
nents ou temporaires qui hébergent de façon collec-
tive, hors du domicile familial, des enfants de plus de 4 
ans. Le lieu de séjour peut être situé en métropole, dans les 
Départements d’Outre-mer ou à l’étranger.
Les séjours dans des centres hebdomadaires (semaines en 
centres aérés ou mini-colonies) qui relèvent de la réglementation 
des centres de loisirs sans hébergement et sont agréés à ce titre par 
les ministères chargés de l’Éducation nationale, et de la jeunesse et 
des sports ouvrent droit à cette prestation.
Sont exclus les séjours organisés par des organismes à but lucratif et 
les placements de vacances avec hébergement au sein d’une famille.
Pour les séjours organisés par le comité de gestion des centres de 
vacances (CGCV) (https://www.cgcv.org/), la subvention est versée 
directement à l’association qui en tient compte dans la facturation 
aux parents.

• En centre de loisirs sans hébergement :
Le montant de la prestation est calculé en fonction d’un taux jour-
nalier selon le quotient familial .
De 1,95 à 5,29 € pour la ½ journée, ce montant étant doublé pour 
la journée.

Cette prestation est destinée à prendre en charge une partie des 
frais de séjour des enfants d’agents de moins de 18 ans dans des 
centres de loisirs.
Les centres de loisirs sans hébergement sont des lieux d’accueil re-
cevant les  enfants à la journée à l’occasion des congés scolaires et 
des temps de loisirs. Ils présentent un choix d’activités diverses et 
ne sont pas spécialisés pour l’exercice d’une activité unique à titre 
permanent.
Pour les séjours organisés dans les centres de loisirs du ministère, la 
subvention est versée directement aux organismes qui en tiennent 

https://www.cgcv.org/
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compte dans la facturation aux parents.
Dans les autres cas, elle est versée à l’agent, au vu d’une attestation 
de séjour et de la facture acquittée délivrées par le responsable du 
centre.
La somme résultant du versement de la prestation ajoutée aux divers 
avantages que les agents peuvent percevoir d’autres organismes ne 
peut être supérieure aux frais réellement engagés par la famille pour 
la fréquentation du centre de loisirs de l’enfant.

• En maisons familiales de vacances et gîtes :
Le montant de la prestation est calculé en fonction d’un taux jour-
nalier selon le quotient familial et de la durée du séjour.
- pension complète 5,64 à 14,18 € par jour
- autre formule 5,39 à 14,17 € par jour

Cette prestation est destinée à prendre en charge une partie des 
frais engagés par les agents pour des séjours de leurs enfants soit en 
centres familiaux de vacances, soit dans des établissements portant 
le label « gîtes de France ».
Les centres familiaux de vacances peuvent être soit des maisons fa-
miliales, soit des villages de vacances (y compris gîtes ou villages de 
toile) offrant des services collectifs. 
Différentes formules d’accueil peuvent être offertes : pension com-
plète, demi-pension, location.
Les établissements doivent être agréés par le ministère chargé des 
Sports ou le secrétariat d’État chargé du commerce et du tourisme. 
Il doit s’agir d’établissements de tourisme social, gérés sans but 
lucratif. Les séjours en campings municipaux ou privés ne font 

pas partie des établissements retenus. Les gîtes de France (gîtes 
ruraux, gîtes d’étapes ou de groupe, chambres d’hôtes, etc…) 

sont des établissements agréés par la fédération départemen-
tale des gîtes de France.

La prestation est versée à l’agent au vu d’une attestation 
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de séjour et d’une facture acquittée délivrées par 
le responsable du centre familial ou, pour les séjours 
en formule « gîtes de France », soit par le responsable du 
relais départemental, soit par le propriétaire du gîte agréé 
par la fédération. La somme résultant du versement de la pres-
tation ajoutée aux divers avantages que les agents peuvent per-
cevoir d’autres organismes ne peut être supérieure à la somme 
réellement dépensée par la famille au titre du séjour. 

• Séjours mis en œuvre dans le cadre éducatif :
Le montant de la prestation est calculé selon le quotient familial en 
fonction d’un taux journalier ou forfait selon le nombre de jours.
- par jour pour des séjours de maximum 20 jours: de 2,64 à 23,69 € 
- forfait pour les séjours de 21 jours ou plus : 21 fois le montant 
journalier correspondant à la tranche du quotient familial

Cette prestation est destinée à prendre en charge une partie des 
frais engagés par les agents pour leurs enfants effectuant un séjour 
dans le cadre du système éducatif (classes culturelles transplantées, 
classes de l’environnement, classes de patrimoine ou séjours effec-
tués lors d’échanges pédagogiques).Sont concernés les élèves de 
l’enseignement pré-élémentaire, de l’enseignement élémentaire ou 
de l’éducation spécialisée et de l’enseignement secondaire.
La classe doit être organisée ou placée sous le contrôle du minis-
tère dont relève l’établissement. Le séjour doit avoir lieu, en tout 
ou en partie, en période scolaire et concerner la classe entière ou 
des groupes de niveau homogène, l’enseignement des disciplines 
fondamentales continuant à être assuré. Le séjour peut avoir lieu en 
France ou à l’étranger.
Sont exclus les sorties et voyages collectifs et les « séjours de décou-
verte linguistique et culturelle » se déroulant en totalité pendant les 
vacances scolaires.
La prestation est versée à l’agent. Elle doit, dans la mesure du pos-
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sible, être attribuée quelques jours avant le départ. Elle n’est pas liée 
au règlement préalable de la participation familiale à l’organisateur 
du séjour.
Pour prétendre au versement de la prestation, l’agent doit fournir 
une attestation d’inscription délivrée par le directeur de l’école que 
fréquente l’enfant et faisant apparaître :
•	 que le séjour est agréé ou placé sous contrôle du ministère dont 

relève l’établissement scolaire ;
•	 le nom et l’adresse de l’établissement où se déroule le séjour ;
•	 la durée du séjour.
La prestation est versée pour la totalité du séjour, que celui-ci ait 
lieu en tout ou en partie pendant le temps scolaire. La somme ré-
sultant du versement de la prestation, ajoutée aux divers avantages 
que les agents peuvent percevoir d’autres organismes, ne peut être 
supérieure au montant des frais réellement engagés par les parents 
au titre du séjour.

• Séjours linguistiques :
Son montant est calculé en fonction d’un taux journalier qui varie 
selon le quotient familial et la durée du séjour. 
- enfants de moins de 13 ans: de 10,72 à 23,69 €,
- enfants de 13 à 18 ans: de 16,26 à 30,18 €.

Cette prestation est destinée à prendre en charge une partie des 
frais engagés par les agents pour leurs enfants effectuant un séjour 
culturel et de loisirs à l’étranger au cours des vacances scolaires. 
Les activités proposées au cours du séjour peuvent présenter une 
dominante linguistique, éducative ou sportive, les mineurs étant 

généralement hébergés au sein d’une famille. Il est également 
admis que certains séjours puissent se dérouler en résidence 

ou être itinérants.
Ouvrent droit au bénéfice de cette mesure

• les séjours organisés ou financés par les administra-
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tions de l’État soit directement, soit par conven-
tionnement avec un prestataire de services ;
• les séjours organisés soit par des personnes physiques ou 
morales ayant la qualité de commerçant et titulaires d’une 
licence d’agent de voyage, conformément aux dispositions de 
l’article 4 de la loi n°92-45 du 13 juillet 1992 fixant les conditions 
d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de 
voyages ou de séjours, soit par des organismes ou associations sans 
but lucratif sous réserve des conditions fixées au paragraphe 3.371 
de la circulaire FP/4 1931 et B 256 du 15 juin 1998 ;
• les séjours de découverte linguistique mis en œuvre par les établis-
sements d’enseignement dans le cadre des appariements d’établis-
sements scolaires homologués par le ministère chargé de l’éduca-
tion nationale qui ont lieu pendant les vacances scolaires françaises 
ou pendant la période correspondant à celles du pays étranger d’ac-
cueil.
La prestation est versée à l’agent sur présentation d’une attestation 
de séjour et de la facture acquittée délivrées par un organisme ré-
pondant aux critères précédemment définis ou par le chef d’établis-
sement pour un séjour s’inscrivant dans le cadre des appariements 
d’établissements scolaires.
Pour les séjours organisés par le comité de gestion des centres de 
vacances de l’équipement (CGCV) (https://www.cgcv.org/), la sub-
vention est versée directement à l’organisme qui en tient compte 
dans la facturation aux parents.
La somme résultant du versement de la prestation, ajoutée aux 
divers avantages que les agents peuvent percevoir d’autres orga-
nismes, ne peut être supérieure au montant des frais réellement 
engagés par les parents au titre du séjour.

https://www.cgcv.org/
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Chèques vacances :

Le Chèque-vacances est une prestation permettant de financer le 
départ en vacances (hébergement, transport, péage…)    ainsi que 
des activités culturelles et de loisirs (activités sportives, accès aux 
musées, restauration…). Le dispositif repose sur une épargne pré-
alable du bénéficiaire qui est abondée  d’une participation de l’em-
ployeur. 
La participation de l’État peut représenter de 10 % à 35 % du revenu 
épargné par l’agent pendant une durée de 4 à 12 mois.
Les agents de moins de 30 ans bénéficient d’une bonification de leur 
épargne par l’État du taux de 35%. 
Les agents handicapés en activité peuvent bénéficier d’une majora-
tion accordée par le Fonds pour  l’insertion des personnes handica-
pées dans la fonction publique (FIPHFP), à hauteur de 30 % de la 
bonification versée par l’État.
Les agents affectés dans les départements d’outre-mer (DOM) bé-
néficient d’un abattement de 20% sur leur revenu fiscal de référence 
(RFR) lors de l’examen de leur demande.
L’éligibilité des agents est appréciée en fonction de leurs ressources 
et de leur situation familiale.
Pour voir si vous êtes éligible au chèque-vacances (et à quel taux?), 
accédez au simulateur sous le lien ci-dessous :
www.fonctionpublique-chequesvacances.fr

https://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/cv/web/simulation?execution=e2s1
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L’Aide à l’installation des personnels de 
l’État (AIP)

L’Aide à l’installation des personnels de l’État (AIP) est des-
tinée à prendre en charge une partie des frais  d’installation 
des agents qui viennent d’intégrer la fonction publique de l’État. 
C’est une aide financière non  remboursable pour le paiement du 
premier mois de loyer (provision pour charges comprises) ainsi que 
des frais d’agence et de rédaction de bail, du dépôt de garantie et des 
frais de déménagement. Les plafonds de  l’aide accordée varient en 
fonction du lieu d’affectation ou de résidence du demandeur :
montant maximal de 900 €
• pour les demandeurs résidant dans une commune relevant d’une 
« zone ALUR » au sens du  décret  n°  2013-392 du 10 mai 2013 
relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les logements 
vacants instituée par l’article 232 du code général des impôts.
• pour les demandeurs exerçant la majeure partie de leurs fonctions 
en quartiers prioritaires de la politique de la ville.
Montant maximal de 500€ dans tous les autres cas.
Pour en savoir davantage sur le dispositif proposé :
www.fonction-publique.gouv.fr/aide-a-linstallation-des-personnels

Trouver un logement

En tant qu’employeur, l’État met à disposition des logements réser-
vés au niveau interministériel dans toute la France, pour les agents 
dont les ressources n’excèdent pas le seuil fixé par la réglementation 
en matière de logement social.
Depuis 2013, des solutions de logement temporaire peuvent être 
proposées aux agents de l’État. 
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Ces solutions temporaires s’adressent :
•	 aux agents nouvellement affectés (mobilité, première affecta-

tion…) ;
•	 aux agents en situation d’urgence sociale (violences conjugales, 

difficultés financières, difficultés  rencontrée dans l’exercice des 
fonctions…).

•	 Les dispositifs mis en place varient en fonction des régions. 
L’aide peut être octroyée sous deux formes :

•	 chèques-nuitées utilisables dans certains hôtels ; 
•	 ou mises à disposition d’hébergements temporaires (accès à des 

foyers, résidences…).
Adressez-vous directement à votre service d’action sociale ou 
auprès de la section régionale interministérielle d’action sociale 
(SRIAS) de votre région (https://www.fonction-publique.gouv.fr/
sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias).

Bénéficier d’une place en crèche

L’État a signé avec des exploitants de crèches – publiques, privées 
ou associatives – des conventions par  lesquelles il s’engage à verser 
une rémunération annuelle aux crèches.
Les bénéficiaires, désignés par l’État pour occuper les berceaux, 
sont les enfants à charge d’agents  rémunérés sur le budget de l’État 
Adressez-vous à votre service d’action sociale ou auprès de la sec-
tion régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) de votre 
région (https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regio-
nales-interministerielles-daction-sociale-srias).

https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
https://www.fonction-publique.gouv.fr/sections-regionales-interministerielles-daction-sociale-srias
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L’aide au maintien à domicile (AMD)

Pour vous accompagner tout au long de votre retraite, 
dans l’ensemble des domaines qui touchent à votre  bien-
être, des services de prévention personnalisés sont proposés 
afin de faciliter votre autonomie. 
Ces services vous permettent de bénéficier d’aides chez vous, de 
manière régulière ou temporaire, selon vos besoins.
Mise en œuvre par l’Assurance retraite et financée par l’État, cette 
offre de services peut vous être proposée après une évaluation de 
vos besoins. Elle vous permet de bénéficier de conseils et d’une aide 
à domicile dès lors que votre situation le justifie. Le plan d’actions 
personnalisé (PAP)  peut vous apporter un ensemble de solutions 
et prestations utiles à votre bien-être dans des domaines variés. 
Avec un accompagnement de vos démarches par un professionnel 
de l’habitat, les aides à l’habitat peuvent vous aider à adapter votre 
logement  pour améliorer votre qualité de vie en vue de rester à 
votre domicile le plus longtemps possible.
L’aide au maintien à domicile peut être accordée aux personnes 
pensionnées, âgées d’au moins 55 ans et qui  relèvent à titre princi-
pal du régime des pensions civiles de l’État ou du régime des pen-
sions des ouvriers des établissements industriels de l’État.
Pour en savoir davantage sur le dispositif proposé :   
www.fonction-publique.gouv.fr/amd

http://www.fonction-publique.gouv.fr/amd
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